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IASB
Réunions

Session technique - 21 avril 2004 
- Londres 
Principaux thèmes de discussion :
- Regroupements d’entreprises (phase II)
Le Board poursuit ses réflexions sur le traite-
ment des passifs éventuels par un acquéreur 
dans le cadre d’un regroupement d’entreprises. 
Les passifs éventuels, en l’absence d’obligation 
inconditionnelle, ne doivent pas être comptabi-
lisés séparément du goodwill. Le Board a égale-
ment débattu des actifs et passifs identifiables à 
comptabiliser lors d'un regroupement d'entre-
prises. Il a pris connaissance de l’avant-projet 
d’exposé-sondage amendant IAS 27 - Comptes 
consolidés et comptes individuels.
- Instruments financiers 
Le Board a pris connaissance des problèmes 
soulevés par l’application rétrospective d’une 
disposition d’IAS 39 (AG 76) concernant la 

détermination de la juste valeur d'un instru-
ment financier lors de sa comptabilisation ini-
tiale en l’absence d’un marché actif.
- Questions traitées par l’IFRIC
Le Board est invité à se prononcer sur l’éven-
tuelle mise en consultation d’un amendement 
à IFRS 1 suite à la publication d’IFRIC 1 
- Variations des passifs relatifs aux coûts de 
démantèlement et de remise en état des sites et 
passifs assimilés.
- Contrats de location
Les membres du Comité des normes comptables 
britanniques sont en charge du projet de recher-
cherelatif aux contrats de location. Le Board a 
notamment discuté d'exemples de contrats de 
locations avec paiements variables et des actifs 
et passifs en découlant à comptabiliser selon 
l'approche conceptuelle développée.
- Comptabilisation des produits
Le Board a débattu de 4 documents relatifs à 
l’élaboration d’une définition conceptuelle des 
produits.
- Petites et moyennes entreprises
Le Board a examiné le projet révisé de docu-
ment consultatif sur les normes comptables 
pour les PME intégrant l’ensemble des décisions 
prises par le Board en mars 2004. Il a approuvé 
sa mise en consultation pendant 90 jours.

Réunion conjointe IASB/FASB - 22 
et 23 avril 2004 - Londres
- Dossiers prioritaires
Les 2 Boards ont discuté de projets de coordi-
nation de leurs futurs programmes de normali-
sation et ont décidé d’engager un projet pour 
élaborer un cadre conceptuel commun.
- Regroupements d’entreprises (phase II)
L’un des principaux objectifs de ce projet con-
joint est de réussir la convergence des recom-
mandations du FASB et de l’IASB relatives à la 
comptabilisation de la méthode de l’acquisition.

- Présentation du résultat global
Les discussions ont eu pour objectif de se met-
tre d'accord sur les futurs travaux et de définir 
la nature et le calendrier des futurs documents 
consultatifs.
- Comptabilisation des produits
Les 2 Boards ont débattu de 4 points spécifiques 
concernant la comptabilisation des produits, 
notamment la pertinence de la distinction entre 
leurs différents composants.  Ils sont parvenus à 
quelques conclusions provisoires.
- Thèmes inclus dans le projet de convergence 
à court terme
Les 2 Boards ont débattu de projets de conver-
gence à court terme concernant :
* IAS 12 (Impôts sur le résultat) et le 
Statement 109 du FASB,
* le projet de modification d’IAS 37 
(Provisions, passifs et actifs éventuels),
* la recherche et le développement.

Réunion de l’IASB avec les normali-
sateurs nationaux partenaires - 26 
et 27 avril 2004 - Londres 
- Dossiers prioritaires
L’IASB et les normalisateurs ont discuté de 
plans pour coordonner leurs activités de norma-
lisation, en fonction des décisions prises lors de 
la réunion conjointe IASB/FASB
- Réforme de la constitution de l’IASC 
Foundation
Les 10 points identifiés pour la réforme de 
la constitution de l’IASCF ont été débattus, 
notamment la composition et le rôle de supervi-
sion des Trustees, la composition et les procédu-
res opérationnelles de l’IASB ainsi que le rôle de 
l’IFRIC. D’autres consultations sont prévues en 
juin, juillet et octobre prochains.
- Rapports sur les projets en phase de recher-
che
Différents rapports sur les projets en phase de 
recherche ont été présentés concernant :
* les industries extractives : un comité consul-
tatif va être mis en place et sera chargé d’établir 
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un document consultatif,
* les entreprises conjointes,
* les actifs incorporels,
* les commentaires apportés par la direction : 
un document consultatif est en cours d’élabo-
ration par un groupe de travail réunissant les 
normalisateurs du Canada, d’Allemagne, de 
Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni.

- Rôle du normalisateur national dans un envi-
ronnement d’IFRS
Un rapport présenté par l’équipe de l’AASB 
australien évoque le rôle des normalisateurs 
nationaux de pays ayant adopté les IFRS ou 
ayant décidé de faire converger leurs normes 
nationales avec les IFRS. Les discussions ont 
tenté de définir le rôle idéal des normalisateurs 
nationaux.
Prochaines réunions du Board de l’IASB : 17 
au 19 mai 2004, à Londres.
IASB Update - Avril 2004 - 8 pages

Réunion de l’IFRIC - 4 et 5 mai 2004 
- Londres 
Principaux thèmes de discussion :
Parts détenues par les membres de coopéra-
tives
L’IFRIC a débattu de questions spécifiques 
touchant son projet d’interprétation relatif aux 
parts détenues par les membres de coopératives, 
notamment sur leur classement en tant que det-
tes ou capitaux propres.
Variations des passifs relatifs aux coûts de 
démantèlement et de remise en état des sites 
et passifs assimilés
La publication d’IFRIC 1 est attendue pour la 
fin du mois de mai.
IFRS 2 - Paiements en actions
L'IFRIC a engagé la discussion sur les 
« Employee benefit trusts » constitués en vue 
d’un transfert ultérieur des parts aux salariés 
dans le cadre d'un accord basé sur les paiements 
en actions conformément à IFRS 2
IAS 27 - Fiduciaires et contrôle
L’IFRIC travaille sur la définition du contrôle 
et la manière dont elle s’applique aux personnes 
contrôlant des biens pour le compte d’autrui 
(fiduciaires).
IAS 41 - Comptabilisation et évaluation des 
actifs biologiques
L’IFRIC a examiné un projet d’exposé-sondage 
amendant IAS 41, notamment sur la détermi-
neation de la juste valeur d’un actif biologique 
et la comptabilisation de l’obligation de replan-
ter ou de reconstituer des actifs biologiques 
après leur récolte.
Ventes et cession-bails  avec contrats de 
rachat
L’IFRIC a décidé qu’aucune vente ne devait 
être comptabilisée lors d’une cession ou d’une 
cession-bail comprenant une clause de rachat 

si le vendeur conserve les risques et avantages 
simplificatifs selon la clause de rachat.
Concessions de services et accords similaires
L’IFRIC a envisagé l’éventualité d’un cadre con-
ceptuel, sous forme de diagramme intégrant les 
interprétations des différentes questions à résou-
dre, recensées au mois de mars.
Projets d’interprétations IFRIC D3 et D4
L’IFRIC étudie les commentaires parvenus sur 
les projets d’interprétations publiés en jan-
vier 2004 :
- D3 - Modalités déterminant si un accord com-
prend un contrat de location,
- D 4 - Fonds de gestion dédiés au rembourse-
ment des coûts de démantèlement et de remise 
en état et de réhabilitation environnementale 
des sites.
Prochaine réunion de l’IFRIC : 3 et 4 juin 
2004 à Londres
IFRIC Update - Mai 2004, 5 pages

Publications
Au cours des dernières semaines, l’IASB a 
publié 3 exposés-sondages modifiant des textes 
récemment adoptés.
Publication d’un exposé-sondage amendant 
IAS 39
Mis en consultation jusqu’au 21 juillet 2004, 
il propose un amendement limité d’IAS 39 : 
Instruments financiers : comptabilisation et 
évaluation, option juste valeur. Cet exposé-son-
dage répond aux préoccupations des instances 
de tutelle prudentielle des banques, des sociétés 
d’investissement et des assureurs qui craignaient 
une mauvaise utilisation de l’option juste valeur. 
L’exposé-sondage propose de limiter les actifs 
et passifs financiers auxquels cette option peut 
s’appliquer, tout en préservant les principaux 
avantages correspondants, et exiger que l’option 
ne s’applique qu’aux actifs et passifs dont la 
juste valeur est vérifiable.
Les discussions se poursuivent parallèlement sur 
un autre aspect d’IAS 39 : une méthodologie  
de couverture supplémentaire et la présentation 
au bilan de certaines conventions.
IASB - Communiqué de presse  - 21 avril 2004, 4 pages

Proposition de modification d’IAS 19 - 
Avantages du personnel
L’IASB met en consultation jusqu’au  
31 juillet 2004 un projet d’amendement 
d’IAS 19 - Avantages du personnel - Gains et 
pertes actuariels. Il s’agit d’un projet donnant 
l'option aux entreprises d’inscrire dans leur 
bilan les excédents ou les déficits liés aux plans 
de retraite. Ces excédents ou déficits seront 
comptabilisés à la date d'arrêté du bilan, et les 
entreprises indiqueront dans leur compte de 
résultat la meilleure estimation des gains et des 
coûts liés au plan de retraite. Ces propositions 
reprennent le dispositions de la norme britanni-
que FRS 17 - Prestations de retraite.
IASB - Communiqué de presse - 29 avril 2004, 4 pages

Proposition de modification d’IFRS 3 - 
Regroupements d’entreprises
L’IASB met en consultation jusqu’au 
31 juillet 2004 un projet d’amendements limi-
tés d’IFRS 3 - Regroupement d’entreprises. Ils 
complètent le champ d’application d’IFRS 3 
avec 2 types de transactions qui en avaient été 
exclues lors de la publication de la norme en 
mars dernier : les regroupements d’entreprises 
faisant intervenir des sociétés mutuelles et ceux 
dans lesquels des entités distinctes sont réunies 
par un contrat seul sans prise d'intérêt.  Compte 
tenu du petit nombre de transactions concer-
nées par cet amendement, l’IASB avait jugé 
bon de ne pas bloquer la publication d’IFRS 
3 et d’aborder à part ces cas de regroupement 
d’entreprises.
IASB - Communiqué de presse - 29 avril 2004, 4 pages

IFRIC - Publication d’un projet d’in-
terprétation D 6 - Régimes multi-
employeurs 
L’IFRIC met en consultation jusqu’au 9 
juillet 2004 un projet d’interprétation  appor-
tant des précisions sur la comptabilisation des 
régimes multi-employeurs à prestations définies 
traitée par IAS 19 - Avantages du personnel. Le 
projet  D6 devrait permettre de clarifier dans les 
cas où un régime répond à la définition de régi-
mes multi-employeurs, les modalités de mise 
en oeuvre de la comptabilisation des régimes 
à prestations définies par les participants à des 
régimes multi-employeurs et, enfin, de juger 
si l’information requise pour comptabiliser ces 
régimes comme étant à prestations définies est 
disponible ou pas.
IASB - Communiqué de presse - 6 mai  2004, 3 pages

Vie de l’organisation

Nomination de Jan Engström à 
l’IASB
Les Trustees de l’IASC Foundation ont 
nommé  Jan Engström à la tête de l’Interna-
tional Accounting Standards Board, à compter 
du 1er mai 2004, en remplacement de Harry 
Schmid. M. Engström a occupé diverses hau-
tes fonctions de direction chez Volvo, tant en 
Suède, son pays natal, qu’en Amérique Latine. 
Avec sa nomination, les 14 membres de l’IASB 
sont ressortissants de 9 pays différents : Afrique 
du Sud, Allemagne, Australie, Canada, Etats-
Unis, France, Japon, Royaume-Uni et Suède. Il 
restera en fonction jusqu’au 30 juin 2009.
IASB - Communiqué de presse - 20 avril 2004, 2 pages

Avancement du projet de réfor-
me  de la constitution de l’IASC 
Foundation
Les Trustees ont fait connaître l’état d’avan-
cement du projet de réforme des statuts de 
l’IASCF qu’ils avaient lancé en novembre 2003. 
70 réponses leur sont parvenues, consultables 
sur le site de l’IASB. A la suite d'une réunion 
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avec le Conseil consultatif des normes (SAC) en 
février dernier, le comité de Réforme de la cons-
titution devait rencontrer les membres de liaison 
des normalisateurs nationaux et l’EFRAG le 26 
avril. Il organisera une série de tables rondes 
publiques de juin à octobre dans 4 villes. Les 
Trustees ont d’ores et déjà identifié 10 points 
à examiner, notamment le financement de 
l’IASCF, la composition de l’IASB, le nombre 
des Trustees et leur répartition géographique et 
professionnelle, les procédures de vote à l’IASB, 
le caractère approprié des relations avec les ins-
tances de liaison…
Les différentes approches de traitement des 10 points 
sont consultables sur le site : http://www.iasb.org

IASB - Communiqué de presse - 23 mars 2004, 3 pages 
* 10 mai 2004, 1 page

Démarrage de la phase 2 du projet 
Assurance
Après la publication d’IFRS 4 (Contrats d’assu-
rance), l’IASB réactive la phase 2 de son projet 
assurances. Le Board a constitué un petit groupe 
de 15 professionnels de l’assurance qui devront 
l’aider à analyser les problèmes. 4 membres de 
l’IASB participeront aux activités du groupe 
de travail, dans lequel des places sont encore 
disponibles.
IAS Plus - 7 mai 2004, 1 page

* harmonisation avec les IFRS,
* convergence des normes IPSAS avec GFS et 
ESA 95 (statistiques sur les finances des gouver-
nements).
Public Sector Committee Update - N° 11 -  Avril 2004, 
5 pages

Publications 

Nouvelle norme du Comité 
Education
La nouvelle norme IES 7 (Formation profes-
sionnelle continue : programme d’apprentis-
sage permanent et développement continu de 
la compétence professionnelle) invite chaque 
professionnel à disposer d'une compétence  
appropriée à l’exercice de ses missions et de 
ses responsabilités professionnelles. La norme 
prescrit notamment une formation profession-
nelle continue obligatoire pour l’ensemble des 
membres de la profession, tous secteurs d’inter-
vention confondus (secteur libéral, salarié, uni-
versitaire, gouvernemental et non lucratif ) ainsi 
que pour les personnes n’exerçant pas un rôle de 
comptabilité traditionnelle. Elle appelle tous les 
organismes membres de l’IFAC à faciliter l’accès 
à cette formation continue. La norme n’apporte 
pas de précision sur une discipline particulière, 
mais mentionne que chaque professionnel doit 
avoir à sa disposition des formations appro-
priées à l’exercice de ses diligences. La norme 
s’applique pour tous les membres de l’IFAC à 
compter du 1er janvier 2006.
Texte à consulter : www.ifac.org/Store

IFAC - Communiqué de presse - 7 mai  2004, 3 pages

Vie de l’organisation

Nomination du nouveau Deputy 
President de l’IFAC
Le Council de l’IFAC a nommé Graham Ward 
Deputy President de l’IFAC : celui-ci succédera 
à René Ricol en novembre prochain à la pré-
sidence de l’IFAC. Au cours de ses 30 ans de 
carrière, Graham Ward a occupé d’importantes 
fonctions au niveau national et internatio-
nal. Il est actuellement associé senior au sein 
du Global Energy and Utilities Group, chez 
PricewaterhouseCoopers au Royaume-Uni, 
membre du Financial Reporting Council et 
vice-président de l’Auditing Practices Board. 
Il a été président de l’ICAEW. Depuis mai 
2000, Graham Ward est membre du Board 
de l’IFAC. Il a participé en première ligne à la 
mise en place du groupe de travail « Rétablir la 
confiance dans l’information financière » et à la 
publication de son rapport final en août 2003.
IFAC - Communiqué de presse - 26 avril 2004, 2 pages

Adhésion aux principes de l’OCDE 
sur le gouvernement d’entreprise
L’IFAC a fait part de son adhésion totale à la 
version révisée des principes de gouvernement 

d’entreprise publiés par l’OCDE. Ces nouveaux 
principes découlent d’une procédure de consul-
tation entre les représentants de pays membres 
et non membres de l’OCDE, des instances de 
normalisation internationales (dont l’IFAC) 
ainsi que d’entreprises, d’organismes profession-
nels, des syndicats et d’organismes de la société 
civile. Approuvés par les 30 pays membres de 
l’OCDE, ils doivent renforcer les pratiques 
de gouvernement d’entreprise des sociétés du 
monde entier. Ils appellent à une transparence 
et une communication financière renforcées 
pour protéger les investisseurs et consolider les 
marchés financiers. S’agissant des auditeurs, ils 
précisent que :
- les auditeurs sont responsables devant les 
actionnaires, et non devant les dirigeants,
- le conseil d’administration doit exercer une 
supervision effective de la fonction de commu-
nication financière et s’assurer que les systèmes 
de contrôle appropriés sont en place,
- tous les pays doivent disposer d’une compé-
tence d’audit.
Principes à télécharger : www.oecd.org/document

IFAC - Communiqué de presse - 30 avril 2004, 2 pages

Lancement d’un projet sur les 
questions d’application des IFRS
Le Board de l’IFAC souhaite recueillir le point 
de vue des professionnels comptables et d’autres 
parties prenantes sur les questions liées à la mise 
en application des IFRS de l’IASB et des ISA de 
l’IFAC. Ce projet prévoit des séries d’entretiens 
avec des groupes témoins : membres des organi-
sations régionales, professionnels de cabinets de 
différentes tailles, régulateurs et autres parties 
intéressées.
Pour adresser des commentaires : implementationstan
dards@ifac.org

IAS Plus - 9 mai 2004, 1 page

Réunions

Réunion du Comité Secteur public 
- Mars 2004 - Buenos Aires
Il s’agissait de la première réunion sous la 
présidence du français Philippe Adhémar, 
en présence du nouveau vice-président Mike 
Hathorn (Royaume-Uni). 4 nouveaux mem-
bres siégeaient pour la première fois : Wayne 
Cameron (Australie), Zvi Chalamish (Israël), 
Ryoko Shimizu (Japon) et Greg Schollum 
(Nouvelle-Zélande).
Les points suivants ont été abordés :
Revue externe du CSP
Le groupe de travail chargé de la révision du 
fonctionnement du CSP rédige son rapport 
définitif qui sera soumis aux membres du CSP 
en juillet.
Réunion avec le Groupe consultatif du CSP
Elle a permis d’évoquer les moyens d’améliorer 
le fonctionnement du CSP et de renforcer ses 
liens avec l’Amérique latine.
Programme de travail
Le CSP a pris connaissance des documents pro-
visoires sur les projets suivants :
* présentation du budget : un rapport de recher-
che a été présenté,
* comptabilisation de l’aide au développement 
suivant la comptabilité de caisse,
* dépréciation des actifs,

Commission
européenne

Adoptin d' IFRS 1
La Commission européenne a publié le 6 avril 
dernier le règlement n° 707/2004 entérinant 
l’utilisation d’IFRS 1 conformément aux dispo-
sitions du règlement comptable européen.
IAS Plus - 23 avril 2004, 1 page

Le Conseil de l’Union approuve la 
directive Transparence
Lors de sa réunion des 10 et 11 mai 2004, le 
Conseil des ministres de l’Economie et des 
Finances de l’Union européenne a voté en 
faveur du projet de directive sur la transparence 
adopté par le Parlement européen le 30 mars 
dernier. La directive fixe les conditions mini-
males concernant les informations que les émet-
teurs, dont les titres sont admis à la cote sur un 
marché réglementé, doivent publier.
IAS Plus - 13 mai 2004, 1 page
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Nouveaux développements
A l’heure où le débat s’amplifie sur la pertinence de la juste valeur et du coût historique pour la présentation de l’infor-
mation financière des entreprises, certains observateurs s’étonnent qu’on ne tienne pas compte du fait que la valeur de 
certaines entreprises se situe dans leurs actifs incorporels ou immatériels, non inscrits à l’actif du bilan. D’où la question 
que se posent certains de savoir si le capital immatériel a sa place dans l’information financière.

Actifs incorporels et capital immatériel
Quelle forme pour l’information sur 
le capital immatériel ?
Ces dernières années, différentes initiatives 
ont permis de publier des recommandations 
sur les actifs incorporels et des rapports sur le 
capital intellectuel : le projet Meritum (2002), 
le document de l’IFAC (1998), le Nordika 
Projekt (2001) et le projet du ministère danois 
des sciences, de la technologie et de l’innovation 
(DMSTI) (2003).
C’est notamment dans les pays nordiques que 
les initiatives ont été les plus dynamiques pour 
définir et mettre en application des tableaux 
réunissant des informations sur le capital intel-
lectuel et les actifs incorporels. Selon les obser-
vateurs, il convient de s’interroger sur les liens 
entre ces tableaux et les autres formes de comp-
tes présentés par les sociétés (rapports sociaux, 
éthiques et environnementaux). Il ne faudrait 
pas aboutir à une prolifération de tableaux et 
de chiffres qui alourdirait encore les obligations 
d’information des sociétés. Les auteurs suggè-
rent de ne privilégier qu'un seul rapport ciblant 

les  actifs incorporels. Cela permettrait de les 
faire converger dans un seul tableau capable de 
satisfaire aux différents besoins d’information 
sans entraîner trop de coûts supplémentaires.
European Accounting Review - N° 4 - Décembre 2003, 
pages 599 et  600

Tableau comparatif de la 
comptabilisation des incorporels
La comptabilisation des actifs incorporels est 
le domaine le moins développé de la théorie 
comptable et les chercheurs confirment que 
les entreprises investissant dans ces actifs ont 
des difficultés pour communiquer aux tiers des 
informations financières pertinentes. L’article 
présente l’état de la réglementation comptable 
applicable publiée par l’IASB et chacun de 
ses partenaires agents de liaison : l’Allemagne, 
l’Australie, le Canada, les Etats-Unis, la France, 
le Japon, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-
Uni.
European Accounting Review - N° 4 -  Décembre 2003, 
pages 797 à  811 (suite page 8)

Comptabilisation des actifs incor-
porels : l’heure de recadrer le 
débat
Pour beaucoup d’observateurs, le traitement 
comptable des actifs incorporels selon les US 
GAAP explique en partie la perte de perti-
nence de l’information figurant dans les états 
financiers. Deux livres récents explorent ce pro-
blème : l’ouvrage de Baruch Lev « Intangibles : 
Management measurement and Reporting » et 
l’ouvrage de Margaret Blair et Steven Wallman 
« Unseen wealth : Report of the Brooking 
Task force on intangibles ». Ces deux ouvrages 
rappellent que les actifs incorporels jouent un 
rôle primordial dans le succès rencontré par les 
entreprises responsables de la croissance écono-
mique des pays industrialisés depuis 25 ans. Or, 
la comptabilité méconnaisant ces facteurs, il est 
nécessaire d’améliorer l’information à destina-
tion des investisseurs.
e CPA Journal  - N° 1 - Janvier 2004, pages 34 
et 35

CESR

Publication de la norme n° 2 sur 
l’information financière
Le CESR a publié sa norme N° 2 sur l’infor-
mation financière « Coordination des activités 
de mise en application des normes », qui coor-
donne les actions d’application mises en oeuvre 
par les instances de supervision de l’information 

financière en Europe. L’objectif du CESR est 
de contribuer à assurer au sein de l’Europe une 
application rigoureuse et uniforme des IAS/
IFRS, telles qu’elles ont été publiées par l’IASB 
et entérinées par la Commission européenne. La 
norme N° 2 pose les principes suivants :
-  les décisions et expériences de mise en appli-
cation doivent être débattues au sein d’une 
structure formalisée, réunissant des membres 
du CESR et des autorités déléguées,
- tous les régulateurs doivent tenir compte des 
décisions existantes prises précédemment par 
leurs homologues européens,
- une base de données réunissant l’ensemble des 
décisions prises par les régulateurs européens va 
être mise en place.

Détail des dispositions : www.cesr-eu.org

CESR - Communiqué de presse - 22 avril 2004, 1 page 
* Norme CESR /03-317c - Avril 2004, 5 pages

 Le CESR accueille 10 nouveaux 
membres
Suite à l’accession de 10 nouveaux pays mem-
bres au sein de l’Union européenne, le CESR a 
accueilli en qualité de membres à part entière les 
autorités de régulation des 10 pays concernés.
CESR - Communiqué de presse - 3 mai 2004, 1 page

EFRAG

L’EFRAG  recommande l’adoption 
d’IFRS 2
A l’issue de son  examen d’IFRS 2 publié 
par l’IASB le 19 février dernier,  l’EFRAG a 
décidé d’en recommander l’adoption par la 
Commission européenne. Il a mis en con-
sultation les projets de commentaires qu’il 
compte adresser à la Commission européenne 
sur l’adoption d’IFRS 3 ainsi que des versions 
récemment révisées d’IAS 36 (Dépréciation des 
actif ) et IAS 38 (Actifs incorporels).
EFRAG - Communiqué de presse -  26 avril 2004, 
1 page

GAFI

Le mandat du GAFI renouvelé pour 
8 ans
Les ministres des pays membres du GAFI se 
sont réunis le 14  mai dernier à Paris pour dis-
cuter de l’avenir de l'organisation. Celui-ci n’a 
ni une structure définie, ni une durée de vie illi-
mitée et ne continuera d’exister que tant que les 
gouvernements membres le jugeront nécessaire. 
A l’issue de cette réunion, les représentants 
des 33 membres du GAFI ont renouvelé son 
mandat pour 8 ans, confirmant ainsi le rôle de 
chef de file de cet organisme dans la lutte anti-
blanchiment et anti-financement du terrorisme. 
Compte tenu des sécurités mises en oeuvre dans 
les systèmes financiers formels, le GAFI  se con-
centrera sur les méthodes informelles et non tra-
ditionnelles de financement et de blanchiment 
d’argent (passeurs de fonds, systèmes alternatifs 
de remise de fonds, usage abusif des organismes 
à but non lucratif ).
Un document intitulé «Mandat pour l’avenir 
du GAFI (septembre 2004 - décembre 2012)» 
précise les principales missions relevant de son 
futur mandat.
Pour toutes précisions : www.fatf-gafi.org

GAFI - Communiqués de presse -  6 mai 2004, 1  page 
* 14  mai 2004, 4 pages

Actualités des organisations professionnelles internationales (suite)
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R e s p o n s a b i l i t é  s o c i é t a l e   
D é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e

Développement durable, responsabilité sociétale des entreprises : les entreprises sont de plus en plus sollicitées 
pour rendre compte de l’impact de leurs activités sur l’environnement. Vues de Presse vous propose de faire le 
point des évolutions récentes en la matière dans un échantillon de pays.

D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  :  O Ù  E N  E S T  O N  ?
T A B L E A U  D E  L A  S I T U A T I O N  E N  E U R O P E
L’information fournie par les sociétés en matière de développement 
durable connaît une expansion sensible dans l’ensemble des pays euro-
péens. La France a en quelque sorte donné le ton en 2003 avec sa loi 
relative aux nouvelles régulations économiques. Son article 116 stipule 
que les entreprises cotées doivent rendre compte dans leurs rapports 
annuels des conséquences sociales et environnementales de leurs acti-
vités.
La Commission européenne a annoncé qu’elle comptait étudier l’éven-
tualité d’une «NRE européenne» aux environs de 2005-2006. En l’état 
actuel, toutefois, les contours de ce texte restent encore flous. 

Situation générale dans quelques autres pays mem-
bres :
- Royaume-Uni : depuis 1999, les sociétés cotées doivent faire figurer 
dans leur rapport annuel une évaluation de leur gestion des risques por-

tant notamment sur les questions environnementales et sociales.
- Pays-Bas : depuis 2000, les sociétés qui présentent un risque pour l’envi-
ronnement (selon la définition fixée par les pouvoirs publics) doivent publier 
2 rapports environnementaux : un technique et un à l’attention du public.
- Belgique : toutes les sociétés doivent publier un rapport social.
- Portugal : depuis 1985, toutes les sociétés de plus de 100 salariés doivent 
publier un rapport social.
- Suède : depuis 1999, toutes les sociétés ayant des activités à risques ou des 
activités soumises à autorisation doivent publier un rapport environnemental.
- Norvège : depuis 1999, toutes les sociétés doivent publier des informations 
sociales et environnementales dans le rapport établi par le conseil d’adminis-
tration.
- Danemark : depuis 1996, les sociétés cotées ainsi que les sociétés ayant des 
activités à risques doivent publier un rapport environnemental.
Sustainabledevelopment-reports.org - Février 2004, 3 pages

Allemagne 
Une norme d’audit pour fixer les diligences 
du commissaire aux comptes en matière de 
développement durable
Bien qu’il n’existe en Allemagne aucune obli-
gation légale pour les entreprises de publier un 
rapport environnemental, ni de faire figurer 
des informations correspondantes dans leur 
rapport annuel, la plupart d’entre elles publient 
des rapports environnementaux qui concourent 
depuis 1998 pour l’obtention du prix annuel du 
meilleur rapport environnemental (DURA).
Les rapports environnementaux font l’objet 
d’une certification par les professionnels comp-
tables, conformément aux règles précisées par 
l’IDW en 1999 dans la norme d’audit IDW 
PS 820 - Principes applicables à un audit régu-
lier des rapports environnementaux.
Rapport de la WPK - Janvier 2004, pages 45 et 46

Belgique
Pleins feux sur le comité Audit et développe-
ment durable
L’Institut des réviseurs d’entreprise a mis en 
place un comité Audit et développement dura-
ble. L’objectif est de faire jouer au réviseur d’en-
treprise un rôle actif dans les développements 
intervenant en matière d’environnement et 
de développement durable et ayant un impact 
significatif sur la doctrine comptable, la cer-
tification et l’attestation. Réuni à 5 reprises 
en 2003, le comité a sensibilisé le gouverne-

ment sur le rôle que le réviseur pourrait jouer 
en matière de contrôle de l’information envi-
ronnementale et de développement durable, 
particulièrement depuis la recommandation 
européenne du 30 mai 2001 concernant la prise 
en compte des aspects environnementaux dans 
les comptes et les rapports annuels des sociétés. 
Il a rédigé un rapport de mission et organisé un 
séminaire sur ce thème le 18 décembre 2003.
IRE - Rapport annuel 2003, pages 102 et 103

Les grandes entreprises à l’heure du social : la 
théorie des 3 P
D’abord phénomène de mode, la responsabilité 
sociétale des entreprises (RSE) est devenue une 
nécessité pour les grandes entreprises sous peine 
de boycott de leurs produits par les consomma-
teurs. La puissance des entreprises dépend beau-
coup de leur image de marque : sa dégradation 
peut rapidement avoir un impact économique 
majeur sur les bénéfices. On assiste donc à une 
mobilisation généralisée des grandes entreprises, 
dont les discours sont dominés par des consi-
dérations relatives à la RSE. Insensiblement, 
la théorie du « profit exclusion » évolue vers 
la théorie des 3 P : Profit, People, Planet. En 
Belgique, une association sans but lucratif, 
Héraclite, assure la promotion de ces prati-
ques 3 P dans les entreprises et sociétés belges. 
L’objectif est d’établir une harmonisation des 
règles de présentation de la RSE, marché qui 
intéresse fortement les grands cabinets d’audit 
qui désirent jouer un rôle dans ces audits 
sociaux et environnementaux.
Accountancy and Tax - N° 1 - 2004, pages 51 et 52

Pays-Bas - Bientôt une norme d’audit sur les 
rapports de développement durable
En dépit du ralentissement économique, la res-
ponsabilité sociétale des entreprises devient un 
thème populaire aux Pays-Bas et le nombre des 
sociétés publiant des rapports sur leur dévelop-
pement durable est en augmentation.
L’Institut néerlandais NIVRA considère que la 
profession comptable peut contribuer à l’évo-
lution future de la responsabilité sociétale et 
du développement durable. Ce n’est d’ailleurs 
pas un hasard si le thème de l’Accountant 
Day 2002 était la responsabilité sociétale des 
entreprises. Cette conférence a servi au lance-
ment du rapport d’étude 50 (Rapports sur leur 
développement durable et missions d’expression 
d’assurance), qui met en évidence les problèmes 
rencontrés par les professionnels lorsqu’ils expri-
ment une assurance sur ce type de rapports.
Ce document servira de base à une norme sur 
l’audit des rapports sur leur développement 
durable, qui devrait paraître courant 2004.
NIVRA - Rapport annuel 2002-2003, page 18

Royaume-Uni
Un centre de ressources sur le développement 
durable
L’ICAEW a mis en place sur son site Internet 
une page spéciale qui réunit l’ensemble des 
publications et des initiatives en matière de 
développement durable.
L’ICAEW a par ailleurs lancé en 2003 sa cam-
pagne « Information for better markets » afin 
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d’améliorer l’information mise à la disposition 
des marchés financiers. Un rapport, issu de cette 
campagne et intitulé «Développement durable : 
le rôle des professionnels comptables» tentera de 
répondre à la question de savoir si l’information 
publiée par les entreprises peut effectivement 
répondre aux impératifs de développement 
durable incombant aux parties prenantes de 
l’information financière.
Pour toute information complémentaire: 
www.icaew.co.ul

Sustainability Resource Centre – ICAEW - Avril 2004, 
2 pages

Le projet de loi sur la responsabilité sociétale
Le projet de loi CORE (Corporate 
Responsibility), déposé par le député travailliste 
Andy King, oblige les entreprises britanniques à 
publier dans leurs rapports annuels des informa-
tions relatives à l’impact sociétal, économique et 
environnemental de leurs activités. Il accroît les 
obligations ainsi que la responsabilité person-
nelle des dirigeants sociaux sur les informations 
fournies. Ce projet bénéficie du soutien de la 
Coalition CORE, qui réunit Friends of the 
Earth, Amnesty International, Christian Aid, 
ainsi que de plus de 100 organisations nationa-
les. Après avoir été bloqué par le gouvernement 
en janvier dernier, il vient d’être soumis au vote 
de la Chambre des députés britanniques. 
Pour plus d’informations : www.foe.co.uk

Friends of the Earth - Mai 2004, 1 page

Les trois piliers de la responsabilité sociétale 
des entreprises
Selon les partisans du projet CORE, le gouver-
nement doit établir des normes dans 3 domai-
nes clés s’il veut s’assurer que les entreprises 
satisfont à leurs obligations environnementales, 
sociétales et économiques :
Information obligatoire 
Les sociétés doivent établir cette information 
selon un jeu complet d’indicateurs de perfor-
mance sociale, environnementale et économi-
que.
Obligations des administrateurs
Il faut élargir les diligences des administrateurs 
en y incluant une obligation de vigilance à 
l’égard de la société et de l’environnement.
Responsabilité directe à l’égard de l’étranger
L’objectif est de permettre aux parties lésées à 
l’étranger de réclamer des dommages-intérêts au 
Royaume-Uni au titre d’abus commis par des 
sociétés britanniques ou leurs filiales étrangères 
en matière de droits de l’homme ou d’environ-
nement.
e Corporate Responsibility Coalition - 6 Mai 2004, 
1 page

Proposition gouvernementale d’un cadre de 
référence pour la RSE
Le gouvernement britannique a proposé un 
cadre de référence global précisant son approche 
en matière de responsabilité sociétale des entre-
prises. Il encourage les actions entreprises par 
les sociétés pour contribuer au développement 
social, environnemental et économique. Il prend 
en compte les préoccupations exprimées quant 

au grand nombre d’initiatives de RSE existantes 
et au risque de double emploi qui en résulte. Il 
préconise de trouver un juste équilibre entre les 
codes de bonne conduite et les allègements à y 
apporter. Le gouvernement affirme par ailleurs 
vouloir poursuivre son soutien aux initiatives 
existantes comme les recommandations de 
l’OCDE pour les entreprises multinationales, 
UN Global Compact ou d’autres initiatives plus 
ciblées dans des domaines comme le commerce 
éthique. Le référentiel devrait être finalisé d’ici 
la fin de l’été 2004.
Document à consulter : www.dti.gov.uk/sustainability

CA Magazine - N° 1173 - Avril 2004, page 63

Canada
Bilan de l’action de l’ICCA en matière d’in-
formation environnementale
Depuis 10 ans, l’ICCA s’est taillé une solide 
réputation pour son engagement et ses publica-
tions sur les questions touchant à l’information 
environnementale. On retiendra notamment 
les rapports de recherche et notes d’orientation 
suivants :
- Coûts et passifs environnementaux : 
comptabilisation et communication de l’infor-
mation financière (1993) ;
- L’information sur la performance environne-
mentale (1994) ;
- La comptabilisation du coût complet du point 
de vue de l’environnement (1997)
- Performance environnementale - Mesurer et 
gérer ce qui compte (2001)
- Note d’orientation sur l’audit des états finan-
ciers sur lesquels des éléments environnemen-
taux ont une incidence (1994).
L’ICCA s’est par ailleurs distingué par sa 
contribution aux travaux du GRI concernant 
l’élaboration de principes directeurs sur la com-
munication d’informations sur la performance 
économique, environnementale et sociale des 
sociétés.
CA Magazine - N° 7 - Septembre 2003, page 4

Vers une définition de la responsabilité 
sociétale de l’entreprise (RSE) par Industrie 
Canada 
Industrie Canada, dont l’objectif est de mettre 
en place une économie du savoir productive et 
compétitive, cherche à promouvoir le dévelop-
pement durable, dont la RSE est un élément 
capital. Il n’existe pas de définition universelle 
de la RSE, qui s’apparente de près aux concepts 
de développement durable et de «triple indice 
de rentabilité». Pour beaucoup, elle est une 
façon pour le secteur privé de s’occuper des 
impératifs économiques, sociaux et environne-
mentaux de leurs activités. Industrie Canada a 
travaillé à la définition du concept et du champ 
d’application de la RSE en proposant 5 modu-
les :
-1er module : définition et nature des défis 
nécessitant une action des secteurs public et 
privé sur le front de la RSE,
- 2ème module : description des outils utilisables 
par les entreprises et autres organisations pour 
mesurer ou améliorer leur performance en 

matière de RSE,
- 3ème et 4ème modules : aperçu des activités et 
des initiatives mises en oeuvre par Industrie 
Canada pour promouvoir la RSE et expliquer 
son rapport avec l’innovation,
- 5ème module : informations complémentaires 
et présentation de liens avec d’autres sites.
Pour plus d’informations : www.strategis.ic.ca 

Stratégies Industrie Canada - Septembre 2003, 1 page

Le rôle du professionnel comptable dans 
l’évaluation de la valeur réelle des program-
mes de RSE
Les entreprises canadiennes proposent de plus 
en plus de communiquer leur information sur 
la RSE dans un rapport mesurant à la fois leurs 
performances sur le plan social, environnemen-
tal et économique. Mais ce rapport n’éclaire 
pas toujours sur la création de valeur au sein 
de l’entreprise, ni sur l’incidence sur le cours 
de l’action. Le Conférence Board du Canada 
compte résoudre ce problème : il a lancé, en 
novembre 2003, un programme de recherche 
intitulé «Translating Corporate Sustainable 
Development Practices into Financial Valuation 
Measures». Ce programme veut mettre en place 
un cadre analytique et des directives qui per-
mettront de mesurer quantitativement la valeur 
créée par les programmes de RSE puis de bien la 
communiquer aux marchés financiers. L’objectif 
est de cerner ces mesures de performance 
dans différents secteurs d’activité. Les travaux 
devraient être achevés en août 2004.
CGA Magazine - N° 1 – Janvier/Février 2004, 
pages  27 à 32

Les outils de mesure de la performance en 
matière de RSE
Il existe différents outils permettant aux organis-
mes d’évaluer leur responsabilité sociétale :
- les Sustainability Reporting Guidelines du 
Global Reporting Inititative
(GRI - www.globalreporting.org).

Il s’agit de principes et d’indicateurs sur lesquels 
les organismes peuvent s’appuyer pour établir 
leur rapport de développement durable.
- la norme AA1000 « Assurance Standard »
(www.accountability.org.uk/aa1000)

Cette norme, lancée par Accountability, vise 
principalement les fournisseurs de services de 
certification et complète les directives de la 
GRI. Ceux-ci peuvent évaluer les rapports selon 
3 principes de certification :
* importance relative : le rapport sur le dévelop-
pement durable vise-t-il tous les secteurs de la 
performance ?
* intégralité : l’information est-elle assez com-
plète et précise pour évaluer cette performance ?
* réceptivité : l’organisme a-t-il répondu aux 
préoccupations et aux intérêts des parties ?
- le Corporate Responsiblity Assessment Tool 
du Conference Board du Canada
(www.conferenceboard.ca)

Il s’agit d’un outil en ligne que les sociétés 
peuvent utiliser pour gérer, évaluer et améliorer 
leur performance et qui propose une échelle de 
développement pour aider les entreprises à cer-
ner leurs progrès.
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- les Good Company Guidelines, établies par 
Canadian Business for Social Responsibility
(www.cbsr.ca)

Il s’agit d’un outil d’évaluation permettant aux 
entreprises de cerner leurs écarts de performan-
ce, de mettre au point des méthodes permettant 
de les corriger et de produire un rapport corres-
pondant à l’usage des parties prenantes.
- les Dow Jones Sustainability Indexes
(www.sustainability- index.com)

Ce sont des indices généraux de surveillance de 
la performance financière des entreprises, axés 
sur le développement durable. Ils servent de 
point de référence pour les fonds communs de 
placement, les certificats, les comptes distincts 
et d’autres vecteurs de placement.
- Le Jantzi Social Index
Il s’agit d’un indice lancé en janvier 2000, des-
tiné à fournir un point de repère à partir duquel 
les investisseurs institutionnels peuvent mesurer 
la performance du portefeuille des entreprises.
CGA Magazine - N° 1 – Janvier/Février 2004, page 30

Etats-Unis
Enquête du Conference Board sur les pro-
grammes d’éthique des sociétés et l’implica-
tion des conseils d’administration
Le Conference Board est un institut de conjonc-
ture privé, sans but lucratif, faisant la liaison 
entre les entreprises dans plus de 60 nations. 
Fondé en 1916, il a une double finalité : 
améliorer le système d’entreprise et renforcer 
la contribution de l’entreprise à la société. Il 

a récemment effectué une enquête auprès de 
165 conseils d’administration de sociétés du 
monde, pour dresser le bilan de leur intégration 
des programmes d’éthique. 97 % des sociétés 
interrogées disposent d’un tel programme, mais, 
selon leur localisation, le rôle du conseil d’admi-
nistration dans ces programmes varie.
Les programmes d’éthique ou de conformité 
utilisent des politiques et procédures internes 
pour prévenir et détecter les violations de la loi 
et pour promouvoir le comportement éthique 
dans l’entreprise. Les motivations ne sont pas 
identiques selon les régions du monde : aux 
Etats-Unis et au Japon, c’est l’évolution de la 
législation qui est déterminante dans l’adoption 
des programmes d’éthique. Au Royaume-Uni, 
en Inde et en Europe occidentale, par contre, 
les personnes interrogées citent souvent le 
«renforcement de la réputation» comme motif 
d’implication des dirigeants dans les questions 
éthiques ; elles ne représentent que 20 % aux 
Etats-Unis.
Dans la plupart des pays, à l’exception du 
Japon, les conseils d’administration ont un 
rôle défini dans la supervision des programmes 
éthiques. 74 % des conseils de sociétés occi-
dentales délèguent la fonction de supervision 
du programme d’éthique à un comité, et dans 
la plupart des pays, ces comités sont les comités 
d’audit (75 % des sociétés américaines).
SmartPros - 9 mars 2004, 2 pages

Japon 
Les initiatives du patronat japonais en faveur 
de la RSE
La fédération patronale japonaise, Nippon 
Keidanren, multiplie depuis plusieurs années 
les initiatives pour améliorer la responsabilité 
sociétale des entreprises. En décembre 2001, sa 
« filiale », Council for Better corporate citi-
zenship (CBCC), a proposé 10 sessions de 
cours intensifs sur la RSE. Son rapport, publié 
en mai 2002, résume les principaux codes, 
documents, chartes de RSE qui existent dans 
le monde et souligne combien il est désormais 
capital pour les dirigeants sociaux de s’intéresser 
aux questions liées à la RSE et aux responsa-
bilités qui leur incombent. En octobre 2002, 
Nippon Keidanren a publié la version révisée de 
sa Charte du comportement social et l’a érigée 
en charte de la RSE
(www.keidanren.or.jp)

Mais les initiatives japonaises ne se limitent pas 
là. Différents centres d’information ont vu le 
jour au Japon :
- Japan for Sustainability (JfS) : organisme à 
but non lucratif mis en place pour collecter les 
expériences et les efforts déployés en matière de 
développement durable au Japon.
(www.japanfs.org)

- CSR Archives : géré par l’Institut de recherche 
du Japon, il gère la promotion des  activités de 
RSE et communique dans ce domaine auprès de 
l’ensemble de la société japonaise.
(www.csrjapan.jp)

Sustainability.com - Mai 2004

B I B L I O G R A P H I E

Ethique et responsabilité sociétale dans les services financiers aux parti-
culiers (Ed. : Lafferty)
Maurice Anslow est l’auteur d’un ouvrage qui étudie l’ensemble des pro-
blèmes éthiques occasionnés par la prestation de services financiers. Il 
montre notamment comment une société peut limiter le risque pesant 
sur sa réputation en affichant sur le marché un profil éthique confortant 
sa réputation, améliorant la conservation des clients et stabilisant sa valeur 
pour les actionnaires.
L’ouvrage comprend 8 chapitres, consacrés à la dimension éthique de la 
prestation de services financiers, à l’élaboration d’une stratégie de responsa-
bilité sociétale et de développement durable, aux implications stratégiques 
de la prise de conscience éthique.
Bénéfices du développement durable pour les marchés émergents
Quelle est la «justification commerciale» du développement durable pour 
les entreprises des marchés émergents ? Un rapport de recherche, intitulé 
« Rentabilité responsable », analyse les différents avantages que les entrepri-
ses de ces marchés peuvent retirer des améliorations de leur gouvernance, 

de leurs pratiques environnementales mais aussi d’investissements dans le 
développement économique et social. L’étude offre un large panorama des 
nombreuses opportunités qui s’offrent aux entreprises en Afrique, en Asie, 
en Europe centrale et orientale, au Moyen-Orient et en Amérique latine.
Sustainability.com - Dernières publications - Avril 2003

Bilan d’une décennie de rapport sur le développement durable 
Depuis la publication des premiers rapports environnementaux distincts 
en 1989, le nombre des sociétés qui ont publié des informations sur leur 
politique et/ou leur incidence en matière sociale, environnementale ou de 
développement durable s’est considérablement accru. L’article présente 
un tableau des tendances mondiales depuis le début des années 90. Bien 
que de très nettes divergences existent selon les différents pays et secteurs, 
les informations publiées augmentent et incluent des données sociétales 
et financières. L’article analyse le contenu de ces rapports et débat de leur 
importance en introduisant la notion de «probabilité de mise en application 
(implementation likelihood) ».
International Journal of Environment and Development - 2004

E N  G U I S E  D E  C O N C L U S I O N . . .
Sous le masque : le vrai visage de la RSE
L’association Christian Aid est l’auteur d’un rapport intitulé «Behind the Mask : the real face of corporate social responsibility" qui s’interroge sur la réa-
lité de la RSE. Le rapport rappelle notamment que la RSE a été mise en place car l’action de l’Etat était jugée insuffisante et que les pressions s’exerçant 
directement sur les entreprises augmentaient. Dix ans plus tard, des ONG (et notamment Christian Aid) désenchantaient et se demandaient si la RSE 
n’est pas une grande  imposture. Elles exhortent les Etats à reprendre leurs fonctions. Le rapport cite notamment les études de cas faites sur Shell, British 
American Tobacco et Coca Coca.
 e Economist - 24 janvier 2004, pages 57 et 58
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Union européenne
Allemagne

Bilan du symposium sur la compta-
bilité du secteur public
WPG Die Wirtschaftsprüfung - N° 5 - 1er avril 2004, 
pages 1 à 70

L’institut IDW a tiré parti de la réunion à Berlin 
du comité Secteur public de l’IFAC les 6 et 
7 novembre dernier pour lancer un symposium 
consacré à la réforme de la comptabilité publi-
que, en présence des experts en la matière, et 
contribuer au dialogue international. La réfor-
me en cours dans ce domaine devrait améliorer 
la conduite des finances publiques et l’équilibre 
budgétaire. WPG consacre un cahier spécial aux 
différentes interventions qui ont eu lieu lors de 
ce symposium.

La commission Contrôle de qualité 
publie son rapport d’activité 2003
WPG Die Wirtschaftsprüfung - N° 9 - 1er mai 2004, 
page A 3

Le rapport d’activité 2003 publié par la com-
mission Contrôle de qualité fait état de 107 
inspections à l’issue desquelles 101 dossiers ont 
reçu un certificat sans réserve ; 3 ont fait l’objet 
d’une réserve et 3 n'ont pas obtenu le certificat. 
Depuis 2001, 251 cabinets allemands ont pris 
part au programme de contrôle qualité, soit 
30 % de la profession allemande. Le conseil de 
surveillance du système de contrôle qualité en 
place, composé exclusivement de personnalités 
étrangères à la profession, s’est déclaré satisfait 
de l’efficacité et de la pertinence du système 
dans sa forme actuelle, et a émis quelques pro-
positions pour la poursuite de ses travaux.
Pour plus de précisions : www.wpk.de

Création d’un panel de supervision 
de la communication financière
IDW - Communiqué de presse - N° 4/04 - 
14  mai 2004, 3 pages

Conformément aux dispositions du projet de 
loi publié le 21 avril dernier, les représentants de 
15 associations professionnelles allemandes ont 
mis en place une nouvelle instance, Deutsche 
Prüfstelle für Rechnungslegung (DPR), placé 
sous la tutelle du ministère fédéral de la Justice. 
Elle est chargée de repérer les infractions aux 
règles de communication financière commises 
par les sociétés cotées. Elle n’a pas de pouvoir 
de sanction mais doit informer l’entité ainsi 
que l’organisme de réglementation fédéral des 
irrégularités qu’elle aura éventuellement décou-
vertes. Le DPR est administré par un directoire 
composé de 5 membres, dont le président de 
l’IDW, Harald Ring. Un comité Nominations, 
composé de 7 membres, va rapidement nommer 
les contrôleurs afin de rendre le DPR opération-
nel. Il sera financé par les contributions des 
sociétés cotées, proportionnelles à leur capitali-
sation boursière.

Belgique

Procédures disciplinaires et secret 
professionnel
IEC-Info - N° 8 – 12/25 avril 2004, pages 2 à 4

Les professionnels comptables qui font l’ob-
jet d’une enquête disciplinaire sont tenus de 
collaborer à cette enquête en communiquant 
les informations ou documents concernant les 
faits qui leur sont reprochés. Comment cette 
exigence peut-elle être compatible avec le devoir 
de réserve lié au secret professionnel ? L’article 
fait le point de l’apparente contradiction entre 
secret professionnel et obligation de collaborer 
et rappelle les différentes décisions de la Cour de 
Cassation et de la Cour européenne des droits 
de l’Homme qui réaffirment l’exercice du droit 
de défense. Un arrêt de la Cour de Cassation 
du 19 février 2004 dispose ainsi qu’un pro-
fessionnel ne peut être sanctionné sur le plan 
disciplinaire lorsqu’il omet de se présenter à une 

audition, dans l’exercice de son droit de défense.

Royaume-Uni

Nouvelles des instituts
L’APB annonce son intention d’adopter les 
normes ISA de l’IFAC
APB - Communiqué de presse - 6 mai 2004, 1 page

L’Auditing Practices Board propose d’adopter 
l’ensemble des normes internationales d’audit 
ISA publiées par l’IAASB. Il déclare anticiper 
la décision prochaine de la Commission euro-
péenne d’introduire une directive modifiée sur 
le contrôle légal des comptes, qui imposera, 
selon toute probabilité, l’adoption des ISA par 
les Etats membres.
Le Conseil de l’ICAEW veut mettre en place 
une formation spéciale IFRS
Accountancy - N° 1328 - Avril 2004, page 127 et 128

Le Conseil de l’ICAEW approuve la proposition 
de l’Institut de mettre en place un programme 
de formation sur les normes comptables IFRS, 
sanctionné par un diplôme. Il a validé le con-
tenu des tests auxquels seront soumis les candi-
dats. Leur lancement sera officiel après approba-
tion par l’assemblée générale de l’ICAEW. Le 
diplôme sanctionnera l’aptitude du candidat à 
comprendre et à appliquer les normes interna-
tionales. L’évaluation s’effectuera en ligne dans 
des centres désignés, moyennant 200 £. Elle 
se déroulera dans un premier temps en anglais 
mais l’ICAEW envisage de l’étendre à d’autres 
langues.
L’ASB livre ses premières propositions pour 
un OFR
ASB - Communiqué de presse  - 13 mai 2004, 2 pages

L’Accounting Standards Board a indiqué com-
ment il allait développer ses premières normes 
relatives à l’examen de l’exploitation et des 
finances de l’entreprises (OFR - Operating and 
Financial Review). Cette initiative correspond 
à la demande du gouvernement britannique 
annoncée le 5 mai dernier dans un document 
consultatif «Projet de réglementation sur 
l’OFR et rapport du conseil d’administration». 

L’heure est venue de changer le 
mode de valorisation de la proprié-
té intellectuelle
Au Royaume-Uni, 90 % des petites entreprises 
opèrent dans le secteur des services. La majeure 
partie de leurs activités reposent sur le savoir et 
leur actif se compose pour l’essentiel de pro-
priété intellectuelle. Or, il apparaît, d’une part, 
que les dirigeants de ces entreprises répugnent 

à recourir à des méthodes formelles pour faire 
enregistrer leur capital intellectuel et, d’autre 
part, qu’ils ferment purement et simplement 
leur entreprise lorsqu’ils partent en retraite, con-
sidérant que leur affaire n’a pas de valeur. Du 
point de vue comptable, ces droits de propriété 
intellectuelle sont catalogués comme actifs 
incorporels et ne figurent pas au bilan (compte 
tenu du principe de prudence). Les banques qui 
considèrent les actifs d’une entreprise comme 
des garanties pour les prêts qu’elles consentent 

Nouveaux développements (suite)

tendent à sous-estimer les avoirs réels de ces 
entreprises, et renâclent à accorder les prêts. Il 
faut donc changer l’état d’esprit des banquiers 
concernant ce capital immatériel. L’auteur sug-
gère des méthodes d’évaluation pouvant être 
appliquées afin de lui donner une valeur équi-
table utilisable comme garantie d’emprunts ou 
outils de négociation lors d’une cession.
Accountancy - N° 1327 -  Mars 2004, page 84
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Les sociétés cotées pourraient être tenues de 
préparer un OFR dès l’exercice 2005. Afin de 
les aider, l’ASB a créé un Comité consultatif 
chargé d’examiner les recommandations natio-
nales et internationales en matière d’OFR et de 
reconsidérer les clauses de la recommandation 
de meilleure pratique existante sur l’OFR au 
Royaume-Uni.

Nouvelles de la profession
Un quart des cabinets britanniques en passe 
de disparaître d’ici 10 ans ?
Accountancy - N° 1328 - Avril 2004, pages 68 et 69

Selon une enquête effectuée par KATO 
Consultancy en association avec la revue 
Accountancy, 28 % des cabinets professionnels 
britanniques pourraient disparaître du marché, 
en raison des problèmes auxquels ils doivent 
faire face : baisse des pensions de retraite, insuf-
fisance du capital disponible pour rembourser 
les associés partant en retraite, pénurie d’asso-
ciés de qualité, difficulté à maintenir l’indépen-
dance. Les associés peuvent difficilement arrêter 
de travailler et la plupart de ceux interrogés 
déclarent qu’il leur faudra travailler jusqu’à 65, 
voire 70 ans. Seule solution : vendre son cabinet 
ou fusionner avec un confrère.
Howarth Clark Whitehill adopte le statut de 
LLP
Accountancy - N° 1327 - Mars 2004, page 63

Le cabinet Howarth Clark Whitehill, 15ème 
au classement des cabinets comptables au 
Royaume-Uni, est devenu une association 
à responsabilité limitée (Limited Liability 
Partnership) au 1er avril 2004. Ce statut pro-
pose une meilleure gestion d'un cabinet dans un 
souci de transparence.
Les règles de Bruxelles sur l’audit suscitent 
des inquiétudes
Accountancy - N° 1328- Avril 2004, pages 68 et 69

La nouvelle proposition de directive sur l’audit 
de la Commission européenne s’est heurtée 
aux critiques des chefs de file de la profession 
comptable britannique. L’obligation de comités 
d’audit pour toutes les sociétés cotées ainsi que 
la rotation obligatoire des cabinets d’audit tous 
les 7 ans sont contestées. Pour les ténors de la 
profession, ces mesures sont contraires à l’inté-
rêt de la qualité de l’audit et ne favoriseront pas 
l’indépendance.
Les Big Four soumis au contrôle du succes-
seur du JMU
Accountancy - N° 1329- Mai 2004, page 5

La nouvelle instance de contrôle d’activité, 
Audit Inspection Unit (AIU), qui remplace le 
Joint Monitoring Unit suite à la réorganisation 
du Financial Reporting Council, devrait débu-
ter ses inspections dès le mois prochain. Les 
premiers sur sa liste sont les Big Four. L’AIU 
est composé de 9 membres, chargés d’exami-
ner les comptes audités des sociétés cotées afin 
de débusquer toute malversation. Il présentera 

son rapport à la commission d’agrément des 
organismes professionnels et pourra saisir, le 
cas échéant, l’Accountancy Investigation and 
Discipline Board, s’il identifie des insuffisances 
susceptibles de donner lieu à des actions disci-
plinaires.
La Law society hostile aux cabinets multidis-
ciplinaires avec des auditeurs
Accountancy - N° 1329 - Mai 2004, page 63

La Law Society est opposée à la présence 
d’auditeurs dans les cabinets multidisciplinaires. 
Bien que favorable à une fusion éventuelle des 
professionnels comptables et des avocats dans 
le cadre d’un guichet unique, le président de 
la Law Society a indiqué que la participation 
d’auditeurs n’avait jamais été envisagée en rai-
son d’un « conflit de diligences » en matière 
d’indépendance : l’avocat a une obligation 
d’indépendance à l’égard de son client alors que 
l’auditeur a une obligation d’indépendance à 
l’égard du public.

Pays de l'Est

Les nouveaux membres de l’Union 
européenne, moteur de la crois-
sance ?
International Accounting Bulletin - N° 347 - 
17 mai 2004, pages 11 à 15

Dans les années qui ont précédé leur admis-
sion dans l’Union européenne, les cabinets 
professionnels des Etats d’Europe centrale ont 
enregistré des taux de croissance annuels aussi 
élevés que les taux mondiaux, voire plus élevés 
(24 % en 2003). Si l’on ajoute à cette tendance 
la force de la CEI (Communauté des Etats 
indépendants), renforcée par l’atout des prix 
du pétrole, on pénètre dans une zone de con-
currence professionnelle intense et complexe. 
Les Big Four détiennent la plus grosse part du 
marché (77 %). Mais les performances ne sont 
pas uniformément identiques. Selon un obser-
vateur, il faut diviser la région en 3 blocs pour 
avoir une vision exacte de la situation : la Russie 
et la CEI,  l’Europe centrale et l’Europe du Sud 
(Roumanie, Bulgarie, les Etats des Balkans dont 
la Croatie). IAB présente un tableau de leur per-
formance et de leurs difficultés respectives.

Autres pays
Australie

L’AASB publie une norme sur l’im-
pact des IFRS
IAS Plus - 24 avril 2004, 1 page

La commission des normes comptables austra-
lienne (AASB) a publié une nouvelle norme 
AASB 1047 destinée à donner une idée de l’im-
pact de l’adoption des équivalents australiens 
des IFRS. L’objectif est de fournir aux utilisa-
teurs des rapports financiers des informations 
pertinentes et fiables sur l’impact des change-

ments de méthodes comptables nécessaires lors 
de cette période de transition. Cette obligation 
d’information s’applique à toutes les entités à 
compter des exercices clos le 30 juin 2004.

Les Big Four se polarisent sur les 
missions d’audit
International Accounting Bulletin - N° 347 - 
17 mai 2004, page 8

Une enquête de l’institut de recherche Connect 
4 effectuée auprès des 200 plus grandes sociétés 
cotées australiennes révèle que les Big Four 
effectuent davantage de missions d’audit que 
d’autres missions. Les revenus provenant de 
missions autres que d’audit ont baissé de près 
d’un tiers entre 2001 et 2003, alors que dans 
le même temps, ceux des missions d’audit 
augmentaient de 17 %. Trois des Big Four 
équilibrent les 2 types de revenus, et seul 
PricewaterhouseCoopers encaisse davantage 
d’honoraires provenant de missions autres que 
d’audit. Ces chiffres confirment, tant chez les 
clients qu'au sein des cabinets d’audit, le désir 
d’audits renforcés à la suite des différents scan-
dales qu’a connus l’Australie récemment.

Canada

L’ICCA révise ses recommandations 
sur les comptes intermédiaires
CA Magazine - N° 4 - Mai 2004, pages 39 et 40

Le comité Normes d’audit de l’ICCA a modifié 
les dispositions de sa recommandation relative à 
l’audit des comptes intermédiaires. Il s’agissait 
de l’harmoniser avec la norme de l’AICPA SAS 
100 publiée sur le sujet en novembre 2002, 
et avec l’exposé-sondage de l’IAASB publié 
en juin 2003. Les modifications apportées au 
Chapitre 7050, qui s’appliquent à compter 
du 1er avril 2004, portent principalement sur 
les procédures mises en oeuvre dans le cadre 
d’un examen intermédiaire et en élargissent 
les dispositions. Seule divergence notable : le 
rapport recommandé par l’ICCA à l’issue de ces 
missions contient un paragraphe qui en limite 
l’utilisation au comité d’audit ou à un destina-
taire précis.

La profession de comptable agréé 
à un carrefour
CA Magazine - N° 5 - Avril 2004, pages 7 et 8

Le groupe de travail sur la planification stra-
tégique va identifier les secteurs des marchés 
financiers et de l’entreprise où les comptables 
agréés canadiens peuvent se démarquer. Dans 
un premier temps, il a analysé de manière 
approfondie l’état actuel de la profession (étu-
des de marché, tableaux chiffrés, interview des 
chefs de file de la profession). Il a ensuite défini 
les différents facteurs environnementaux qui 
influent sur la profession : la démographie, la 
concurrence, la mondialisation et la diversité 
du marché. Actuellement, le groupe de travail 
analyse le marché de la comptabilité et devrait 
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prochainement dresser un état de l’avancement 
de ses travaux.

États-Unis

AICPA
Journal of Accountancy - News Digest – Avril/
Mai 2004, 5 pages

Spécialisation en évaluation d’entreprise
L’AICPA organise une session supplémentaire 
pour les professionnels intéressés par l’obtention 
d’une spécialisation en évaluation d’entreprise 
(ABV).
Modèles d’états financiers
L’AICPA a actualisé et révisé ses modèles d’états 
financiers, établis à titre illustratif pour les ban-
ques, les caisses d’épargne, les établissements de 
crédit, les caisses hypothécaires.
Documents à consulter : www.aicpa.org/members/div

Le projet indépendance financière
L’AICPA participe au projet pour l’indépendan-
ce financière, cherchant à offrir des conseils gra-
tuits en planification financière. Cette initiative 
fait suite au sondage effectué en décembre 2003 
auprès des professionnels sur la question de 
l’instruction financière et du volontariat en la 
matière. 95 % des personnes interrogées sou-
haitait que l’Institut affecte des ressources dans 
ce domaine.
(voir Vues de presse N° 58, page 4).

Recrutement : l’AICPA met les bouchées 
doubles 
e CPA Letter - N° 4 - Avril 2004, page 4

L’AICPA multiplie les initiatives de recrutement 
des meilleurs candidats. Emissions de radio et 
de télévision, démarchages dans les écoles et 
dans les établissements supérieurs, distribution 
de packs d’information, développement de 
bourses d’études… Tous les moyens sont mis en 
oeuvre pour garantir à la profession le renouvel-
lement de candidats qualifiés. 

PCAOB 
Mise en place d’un groupe consultatif perma-
nent
PCAOB - Communiqué de presse - 15 avril 2004, 
2 pages

Le PCAOB a annoncé la création d’un comité 
consultatif permanent, Standing Advisory 
Group, chargé de l’assister dans sa tâche de 
normalisation en le conseillant sur les sujets 
prioritaires, et en lui décrivant les implications 
doctrinales des normes en place ou en projet et 
les modifications à envisager. Les membres sont 
au nombre de 30, qui officient à titre personnel, 
sans pouvoir déléguer leurs responsabilités, sous 
la présidence de Douglas Carmichael. 4 orga-
nismes ont été invités à siéger comme observa-
teurs : le FASB, Le General Accounting Office, 
la SEC et l’IAASB.

Les cabinets ont encore beaucoup à faire pour 
rétablir leur crédibilité
Accounting News and Insights - 3 mai 2004, 2 pages

D’après le président du PCAOB, William 
McDonough, plus de 830 cabinets se sont 
inscrits auprès du PCAOB. Mais il leur reste 
encore beaucoup à faire pour éloigner le souve-
nir des scandales financiers. Dans une série de 
discours dispensés aux 4 coins des Etats-Unis, 
MacDonough rappelle les grandes lignes du 
fonctionnement du PCAOB, sa composition, 
son financement. Ses 180 salariés pourraient 
être rejoints par 120 autres dans l’année à venir. 
Il rappelle que les cabinets ayant plus de 100 
sociétés cotées parmi leur clients (8 actuelle-
ment) font l’objet d’une inspection chaque 
année et que déjà les Big Four ont eu une 
inspection limitée, dont le compte-rendu sera 
publié d’ici 2 mois.

FASB
Mise en place d’un comité consultatif spécial 
Petites entreprises
Financial Accounting Series - N° 254 - 31 mars 2004, 
page 4

Le FASB veut impliquer davantage le monde 
des petites entreprises dans le processus de 
normalisation comptable. Pour ce faire, il a 
mis en place un comité consultatif réunissant 
les différents protagonistes intervenant dans les 
PME : contrôleurs, auditeurs, directeurs finan-
ciers, établissements de crédit, investisseurs et 
préparateurs des états financiers. Objectif : se 
faire entendre à partir d’une structure formelle 
permettant de mieux cerner les perspectives et 
les besoins spécifiques de ce comité. La première 
réunion se déroulera courant mai 2004.

Actualités de la profession
Débuts réussis pour l’examen informatisé de 
CPA
e CPA Letter - N° 5 - Mai 2004, page 4

La première session de l’examen de CPA nou-
velle formule, fruit de la collaboration entre 
l’AICPA, le NASBA et Thomson Prometric, 
s’est déroulée avec succès le 5 avril dernier. Il 
permet d’évaluer les compétences du candidat 
en matière de recherche, d’analyse, de juge-
ment et de communication. En outre, grâce à 
sa forme informatisée, l’examen peut être passé 
tout au long de l’année, en plusieurs fois. Seule 
obligation pour les candidats : passer l’ensem-
ble des 4 sections de l’examen dans le délai 
de 18 mois pour pouvoir conserver les crédits 
acquis.
L’article 404 du SOX pourvoyeur d’une nou-
velle mission ?
Journal of Accountancy – News Digest  – Avril/
Mai 2004, 5 pages

L’article 404 du SOX oblige à évaluer les contrô-
les internes en place et offre ainsi une nouvelle 
opportunité de missions aux professionnels. 
Les cabinets qui désirent développer ce créneau 
doivent au préalable définir les compétences 
nécessaires, le temps et le personnel requis, la 

meilleure façon d’aborder les clients, les limi-
tes de l’implication de l’auditeur et les outils 
technologiques disponibles. Le marché existe 
déjà car les entreprises n’ont pas eu le temps de 
mettre en place les fonctions d’audit internes 
nécessaires pour se conformer à cet article.

Audit : le vent du changement
Smartpros - Mai 2004, 2 pages

Le monde de l’audit n’est plus le même : les 
nouvelles dispositions réglementaires engendrées 
par la loi Sarbanes Oxley ont secoué l’ensemble 
de la fonction d’audit. La mise en place du 
PCAOB a renforcé les procédures de contrôle 
d’activité des auditeurs américains. Nouveauté 
peut-être plus significative, l’introduction du 
SAS 99 (Prise en compte de la fraude dans un 
audit d’états financiers), qui, par les procédures 
complémentaires qu’il requiert de l’auditeur, va 
allonger la mission d’audit, de 20 à 30 % selon 
certains. C’est donc tout le profil de la mission 
d’audit qui est remanié, focalisé désormais sur la 
recherche de fraudes éventuelles.

Inde

Une profession mal préparée à 
faire face aux demandes du mar-
ché 
International Accounting Bulletin - N° 346 - 
2 avril 2004, pages 11 à 15

Le tableau de la profession indienne établi par 
la revue International Accounting Bulletin 
confirme que la profession aura fort à faire 
pour répondre  à la demande accrue de services, 
résultant notamment de l’explosion des investis-
sements étrangers suite à la déréglementation 
du marché indien et à la forte croissance du 
PIB. La peur de voir cette manne de missions 
leur échapper au profit des Big Four a renforcé 
le protectionnisme des cabinets indiens tandis 
que la question de la rotation des auditeurs pose 
problème, les Big Four accusant l’institut ICAI 
de n'être motivé que par des considérations pro-
tectionnistes au détriment d'un effort d'amélio-
ration de ses normes.

Japon

Le JICPA se mobilise en vue de 
l’échéance 2005
JICPA - Communiqué de presse - 17 mars 2004, 
5 pages

L’adoption des IFRS par les sociétés cotées euro-
péennes le 1er janvier 2005 aura une large inci-
dence sur les sociétés japonaises dont les titres 
sont négociés sur les marchés européens. Le 
JICPA présente ses propositions sur les mesures 
à mettre en oeuvre face à l’adoption généralisée 
des IFRS et des ISA (www.jicpa.or.jp/n). Il pré-
conise notamment la convergence avec les nor-
mes IFRS, sans toutefois remplacer le référentiel 
national par celui de l’IASB. Il compte égale-
ment dissuader les marchés et les régulateurs 
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européens d’obliger les sociétés japonaises à 
établir leurs comptes en IFRS et veut réaffirmer 
la légitimité des normes comptables et d’audit 
japonaises. Par ailleurs, concernant le renfor-
cement du contrôle interne dans les entreprises 
japonaises, il souhaite introduire une clause ana-
logue à l’article 404 du SOX ou à l’article 117 
de la loi française de sécurité financière. 

Le FSA compare les normes japo-
naises 
JICPA - Communiqué de presse - 6 mai 2004, 1 page

La Financial Services Agency (FAS) a briève-
ment comparé les normes comptables japo-
naises avec les normes IAS/IFRS et les normes 
américaines. Il s’agit d’informer les autres pays 
que les normes comptables nationales sont 
fondamentalement équivalentes aux IFRS et 
aux US GAAP, et qu’elles sont conformes aux 
normes internationales.

Malaisie

L’Institut malaysien fixe la nouvelle 
stratégie professionnelle
CAPA Chronicle - Avril 2004, page 5

L’Institut malais Malaysian Institute of 
Accountancy (MIA) a publié en mars un docu-
ment de stratégie intitulé « Mondialisation 
et libéralisation du commerce des services 
- Défis et orientation du secteur des services 
de comptabilité en Malaisie ». L’objectif est de 
sensibiliser les professionnels sur l’opportunité 
de développer leurs services auprès des PME 
et des marchés étrangers, notamment au sein 
de la zone asiatique de libre-échange AFTA. 
Dans cette perspective, le MIA a mis en place 
un comité de pilotage chargé de conseiller le 
gouvernement sur les orientations à prendre 
et les négociations à mener, et d’élaborer des 
recommandations doctrinales sur le processus 
de libéralisation à mettre en oeuvre au profit du 
secteur comptable.

Nouvelle Zélande

Un cadre de référence pour le gou-
vernement d’entreprise
CAPA Chronicle - Avril 2004, page 5

L’Institut néo-zélandais (ICANZ) a accueilli 
avec satisfaction les conclusions du rapport 
de la Commission des valeurs consacré aux 
principes de gouvernement d’entreprise en 
place en Nouvelle-Zélande. Ce rapport décrit 
le référentiel de gouvernement d’entreprise 
que les sociétés néo-zélandaises doivent utiliser. 
L’ICANZ doit désormais préciser le rôle qu’il 
peut jouer pour compléter et mettre en oeuvre 
ce référentiel.

Venezuela

Le Venezuela adopte les IFRS 
IAS Plus - 21 avril 2004, 1 page

Le Conseil de la Venezuelan Federation of 
Certified Public Accountants a annoncé qu’il 
allait adopter en l’état les normes de l’IASB, 
à savoir les IAS, IFRS et interprétations con-
nexes. Une commission spéciale a été mise en 
place afin de définir le processus de mise en 
application. Des dates d’application ont d’ores 
et déjà été proposées : 2005 pour les socié-
tés cotées, 2006 pour les grandes entreprises 
et 2007 pour les PME, les entreprises publiques 
et les sociétés soumises à des réglementations 
spéciales (banques et compagnies d’assurance).

Organismes internationaux

IASB
IFRIC                                                                                                                                3 et 4 juin 2004                                                               Londres
Trustees de l’IASCF                                                                                                         2 au 4 juin 2004                                                              New York
Board                                                                                                                               21 au 23 juin 2004                                                         Oslo
Standards Advisory Council                                                                                           24 et  25 juin 2004                                                         Oslo

IFAC
IAASB                                                                                                                               14 au 18 juin 2004                                                         Copenhague
Comité Education                                                                                                           16 août 2004                                                                   Stockholm

FEE
Premier congrès européen sur les PME                                                                        7 et 8 octobre 2004                                                        Sitges - Espagne

CAPA
16ème Congrès de la CAPA                                                                                              mai 2004                                                                          Dhaka - Bangladesh

IAAER (International Association of Accounting Education and Research)
Table ronde sur les normes Education de l’IFAC                                                          30 juillet 2004                                                                 Durban

Organismes nationaux

Royaume-Uni
ICAEW - Conférence sur les normes comptables internationales                               18 juin 2004                                                                    Londres

Canada
ICCA - Congrès Information financière et la comptabilité                                            20 et 21 septembre 2004                                              Toronto

Agenda International
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OR G A N I S A T I O N S I N T E R N A T I O N A L E S 
IASB 
                                                                  Amendement limité d’IAS 39 - Instruments financiers : comptabilisation et évaluation, option juste valeur *
                                                                  Projets d’amendements : - IAS 19 - Avantages du personnel - Gains et pertes actuariels, Plans de groupe et informa-
                                                                                                                tions à fournir *
                                                                                                                - IFRS 3 - Regroupement d’entreprises - Regroupements par contrat seul sans prise
                                                                                                                d'intérêt ou impliquant des entités mutuelles *
IFRIC                                                         Projet d’interprétation D 6 - Régimes mutli-employeurs*

IFAC

Comité Education                                    IES 7 - Formation professionnelle continue : programme d’apprentissage permanent et développement continu de  
                                                                  la compétence professionnelle *

CESR
                                                                  Norme n° 2 - Coordination des activités  d’application * 

OCDE
                                                                  Version révisée des principes de gouvernement d’entreprise

PAYS D E L ’UN I O N EU R O P É E N N E  
Royaume-Uni
ICAEW                                                       Brochures à l’attention des membres des comités d’audit  
APB                                                           Projet de modification de la Practice Note 12 - Blanchiment d’argent                                            
ASB                                                           FRS 20 - Paiements en actions

AU T R E S P AYS

Australie
 AASB                                                        AASB 1047 - Présentation de l’impact de l’adoption des équivalents australiens des IFRS
AuASB                                                       Normes d’audit : - AUS 202 - Objectifs et principes généraux applicables à l’audit d’un rapport financier
                                                                                               - AUS 402 - Comprendre l’entité et son environnement et évaluer les risques d’inexactitudes
                                                                                                 significatives
                                                                                               - AUS 406 - Les procédures mises en oeuvre par l’auditeur en réponse aux risques évalués
                                                                                               - AUS 502 - Eléments probants
                                                                  Recommandations sur l’audit : - AGS 1048 - Considérations spéciales à l’audit des petites entreprises
                                                                                                                      - AGS 1016 - Rapports d’audit et d’examen limité sur les comptes semestriels
                                                                                                                      - AGS 1066 - Rapport de l’auditeur sur la conformité  aux IFRS
                                                                                                                      - AGS 1064 - Implications pour l’audit des règles de présentation prudentielles pour
                                                                                                                         les assureurs

Etats-Unis
AICPA                                                         Codification des normes d’audit
                                                                  Codification des normes sur les missions d’attestation
SEC                                                           Staff Accounting Bulletin SAB 105 - Prêts comptabilisés comme des instruments dérivés
FASB                                                         Exposé-sondage - Paiement en actions (amendements des FASB Statements n° 123 et 95)
FASAB                                                       Exposé-sondage - Présentation des hypothèses principales utilisées dans le compte assurance sociale
GASB                                                         Exposé-sondage révisé - Comptabilité et information à fournir par les employeurs concernant les prestations autres  
                                                                  que les pensions postérieures à l’emploi
                                                                  Guide pratique sur le gouvernment d’entreprise et la comptabilité : application des dispositions du SOX (édition  
                                                                  2004)

Canada
ICCA/CNC                                                 Exposés-sondages : - Evénements postérieurs à la date de clôture - Opérations non monétaires 
Comité sur les problèmes nouveaux      Projet d’abrégé P 42 - Comptabilisation d’actions qui confèrent un droit de vente forcée à l’investisseur

Japon
FSA                                                            Propositions de mesures à adopter dans la perspective de l’échéance 2005
                                                                  Comparaison des normes comptables japonaises avec les normes IAS/IFRS et les normes américaines *


